
Quel est le rôle de l’Inspection du Travail en matière d’égalité
salariale ?

Réponse courte

L’Inspection du Travail et des Mines (ITM) veille au respect de l’égalité de rémunération entre femmes et hommes

pour un même travail ou un travail de valeur égale. Elle intervient en prévention, contrôle et sanction des

discriminations salariales fondées sur le sexe, soit de sa propre initiative, soit sur plainte individuelle ou collective.

L’ITM mène des enquêtes administratives, accède aux documents relatifs à la rémunération, auditionne les parties

concernées et peut adresser des avertissements ou dresser des procès-verbaux d’infraction transmis au Parquet.

Elle recommande des mesures correctrices et suit leur mise en œuvre, avec la possibilité de sanctions

administratives et pénales en cas de non-collaboration de l’employeur.

Définition

L’Inspection du Travail et des Mines (ITM) est l’autorité administrative chargée de veiller au respect des

dispositions légales relatives à l’égalité de rémunération entre les femmes et les hommes pour un même travail ou

un travail de valeur égale. Son intervention s’inscrit dans le cadre de la lutte contre les discriminations salariales

fondées sur le sexe, conformément à l’article L.241-1 du Code du travail luxembourgeois. L’ITM agit à la fois en

matière de prévention, de contrôle et de sanction des infractions constatées dans ce domaine.

Conditions d’exercice

L’ITM exerce ses missions d’initiative propre ou sur plainte individuelle ou collective. Toute personne estimant être

victime d’une inégalité salariale peut saisir l’ITM, sans condition de délai, que la relation de travail soit en cours ou

terminée. L’ITM dispose d’un droit d’accès à tous les lieux de travail, aux documents relatifs à la rémunération, aux

classifications de fonctions et aux contrats de travail, dans le respect du secret professionnel. Les agents de l’ ITM

sont tenus à la confidentialité sur l’identité des plaignants et sur les faits portés à leur connaissance.

Modalités pratiques

Lorsqu’une situation d’inégalité salariale est portée à sa connaissance, l’ITM procède à une enquête administrative.

Elle peut demander à l’employeur de produire tout document utile à la vérification de l’égalité de rémunération,

notamment les bulletins de salaire, les grilles de classification, les avenants contractuels et les justificatifs de primes

ou avantages. L’ITM peut auditionner les salariés concernés, les représentants du personnel et la direction. Si une

infraction est constatée, l’ITM adresse un avertissement à l’employeur et peut dresser un procès-verbal d’infraction

transmis au Parquet. L’ITM peut également recommander des mesures correctrices et suivre leur mise en œuvre. En
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cas de refus de collaboration de l’employeur, des sanctions administratives et pénales sont encourues.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de tenir à jour une documentation précise sur la politique de rémunération, les

critères d’attribution des salaires et les évolutions individuelles. La transparence des critères de classification et la

traçabilité des décisions salariales facilitent le contrôle de l’ITM et limitent les risques de contentieux. Les

responsables RH doivent veiller à l’absence de toute distinction fondée sur le sexe dans la fixation et l’évolution des

salaires. En cas de contrôle, la coopération avec l’ITM et la communication proactive des éléments demandés sont

essentielles pour démontrer la conformité des pratiques internes. La sensibilisation des managers et des salariés à

l’égalité salariale constitue également une bonne pratique.

Cadre juridique

Le rôle de l’ITM en matière d’égalité salariale est encadré par le Code du travail, principalement les articles L.241-1 à

L.241-10 relatifs à l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière de rémunération. L’article L.611-1 et

suivants précisent les pouvoirs de contrôle et de sanction de l’ITM. La jurisprudence luxembourgeoise confirme la

compétence de l’ITM pour constater et poursuivre les infractions à l’égalité salariale, ainsi que l’obligation de

collaboration des employeurs lors des enquêtes. Les sanctions prévues incluent des amendes administratives et, en

cas de récidive, des poursuites pénales.

L’absence de réponse ou la fourniture de documents incomplets à l’ITM lors d’un contrôle sur l’égalité salariale constitue une infraction

distincte, susceptible d’entraîner des sanctions indépendamment de la réalité d’une discrimination salariale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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